
ROYAUME DU MAROC
--------

OFFICE MAROCAIN DE LA PROPRIETE
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE

--------

(19)

(12)   FASCICULE DE BREVET

(11) N° de publication :
MA 30939 B1

(43) Date de publication :
01.12.2009

(51) Cl. internationale :
B60N 2/28

(21) N° Dépôt :
30957

(22) Date de Dépôt :
21.05.2008

(30) Données de Priorité :
11.01.2008 FR 08/00166

(71) Demandeur(s) :
OUKTA MARYAME, HAY ATLAS BLOC 4 N°38 BENI MELLAL (MA)

(72) Inventeur(s) :
OUKTA MARYAME
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(57) Abrégé : SIÉGE DE SÉCURITÉ DESTINÉ A INSTALLER UN BÉBÉ OU UN JEUNE
ENFANT SUR SIÉGE DE VÉHICULE. L'INVENTION CONCERNE UN SIÉGE DE
SÉCURITÉ POUR ENFANT COMPOSERDE DEUX COQUE,COQUE(1) QUI PRÉSENT
LE DOSSIER ET LA COQUE(2) QUI PRÉSENT L'ASSISE.LES DEUX COQUE SONT
ÉQUIPÉE DE CRÉMAILLÉRES COMPORTANT DES CRANS, DANS LES QUELS EST
DESTINÉE À PÉNÉTRE LA BARRE TRANSVERSALE (9).ON TROUVE SUR LE CÔTE
GUCHE DE L'ASSISE UN LEVIER QUI EST MAINTENU EN POSITION HAUTE AFIN
DE MAINTENIR LA TRAVERSE (13) EN POSITION ENGAGÉE.POUR CHANGER DE
POSITION OU POUR PLIERLE SIÉGE ILL SUFFIT DE POUSSE LE LEVIER (10) VERS
LE BAS POUR DÉGAGER LA TRAVERSE(13) DES CRANS DE LA CRÉMAILLÉRE (15)
DANS LA QUEL ELLE EST ENGAGER. L'OBJECTIF PRINCIPALE DE L'INVENTION
UN SIÉGE POUR ENFANT QUI POUVANT ÊTRE INSTALLÉ DANS UN VÉHICULE ET
QUI PEUX SE TRANSFORMER EN VALISE A ROULETTE POUR LE TRANSPORTER
FACILEMENT OU POUR LE RANGER, ET QUI PEUX AUSSI SE TRANSFORMER EN
POUSSETTE ON INSTALLENT DES ROUES 5,6,7,8,SUR LES CROCHETS 17-18-19-20.




















	Données bibliographiques
	Résumé
	Description
	Revendications
	Dessins

